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D
eux croix gammées ont été taguées 
dans la cité de la Muette à Drancy, en 
Seine-Saint-Denis, un lieu où près de 
63 000 juifs ont été internés durant la 
seconde guerre mondiale avant d’être 
déportés vers le camp d’extermination 
d’Auschwitz-Birkenau.

C’est un acte inqualifiable, alors que ce quartier était 
autrefois un camp de transit des victimes de la Shoah 
avant la déportation vers les camps de la mort par les 
Nazis. Ces gestes sont d’une gravité absolue, et font 
ressurgir des moments douloureux de notre histoire.

Près de 85 ans après la fin de la seconde guerre mon-
diale, on ne peut que constater que : « Le ventre est 
encore fécond d’où a surgi la bête immonde », comme 
l’écrivait Bertolt Brecht en 1941.

Le camp d’internement de Drancy fut le principal 
point de départ, entre août 1941 et août 1944, des dé-
portés juifs de France vers les camps d’extermination 
nazis. Un mémorial, situé à proximité de la cité où ont 
été taguées les croix gammées, avait déjà subi des 
dégradations en mars 2024.

Dans ce haut lieu où tant de Juifs ont été internés 
avant d’être déportés et gazés, ces inscriptions 
ignobles sont plus qu’une blessure. Elles sont une in-
sulte et une provocation.

La FNIC CGT est scandalisé pour la mémoire des per-
sonnes ayant subi la Shoah, ceux ayant combattu le 
Nazisme, et apporte tout son soutien à toutes les 
personnes survivantes et aux familles des déportés, 
et s’associe à la déclaration de l’AFMD93 sur cet acte 
antisémite ignoble.

Déclaration de l’AFMD93 « Les Amis de la Fondation 
pour la Mémoire de la Déportation » :

«Deux cages d’escalier de la Cité de la Muette 
à Drancy ont été maculées de croix gammées. 

Les Amis de la Fondation pour la Mémoire de 
la Déportation tiennent à faire part de leur 
écœurement et condamnent le plus fermement 
cet acte inqualifiable. 

En ce lieu qui a vu 63000 Juifs internés avant 
d’être déportés vers les chambres à gaz 
d’Auschwitz-Birkenau, cette profanation 
réveille des souvenirs douloureux pour les 
survivants et l’ensemble des descendants des 
familles suppliciées mais, au-delà, pour tous 
les républicains et démocrates soucieux de 
paix civile. 

En cette période dangereuse où les valeurs de 
la Libération sont remises en question pour 
préparer des matins bruns, nous en appelons 
aux responsables et autorités pour tout faire 
afin que les profanateurs soient rattrapés et 
condamnés et que ces remugles d’un passé 
dramatique n’entachent plus nos sociétés»
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LA FÉDÉRATION NATIONALE DES INDUSTRIES CHIMIQUES, EST PROFONDÉMENT 

CHOQUÉ PAR LES CROIX GAMMÉES RETROUVÉES DANS LES CAGES D’ESCALIERS 

DE LA CITÉ DE LA MUETTE. 


